
Amondements 

, l' article 13.4 est sjout6 l' item d: "Pour ohoque congros du 
1 1ANEQ, lss resronsablos aux rolations oxternes devront infor
mer les 6tudiGnts on assembl§e g~n~role de l'ordrs du jour de 
ce congr~s st cette ossembl~e g§n§role devra donner Line orien
tot ion aux d§cisiona qu6 les r~sronsablGs aux rslations sxtBr
nes rrendront 8 oe oongr8s" 

L 'article 15, 3 dev ient: 11 Un droi t de rrnrole sera Erncorde nux ;·· n. 
rersonnes rr6sentes ~ une r~union sur occertntion de l'ex§cu-
tif par Voie d'ordre du jour OU de fogon sr6ciolo ~ l'int6ri8U!' 
d'un point de cet ordre du jour. 

A l'artiole 17 ost ojout8 l'orticle 17"3:"Que CH bilnn so:l.t ru
bli8 une semnine a 1 1 ovonoe dons le journul 6tudirmt OU J. l 8XB

CUtif 18 publiera par CBS prorres rnoyens~. 

L' article 34 devient: tfLe oom:;.t8 d' elections verra o datsrm.iner 
un eohoancisr ne comrrenant pas moins de 12 jours et r1ss plus 
de 18 jours pour la periode oornririss r:mtrfi3 l' ouverture des 6-
lections ot la tenue du sorutin~ Cet 6ch6ancier devra n~ces~ ·i~ 
soirement comporter les trnis 6t;1pes r:::hronologiques suivantes: 

1. Mise en candidature, 
2. Campagne 6lectorals. 
3. Un jour neutre rr6c§dent la tenue du scrutin~. 

L'article 35,1 devient:"Tout iJtudiont membre dt-? 1 1f-\GECA pour au 
mains la premi~re session -rendont laquelle s'exercerait son 
mandat peut poser sn caAdidoturQ aux §lections". 

L' ort icle 35. 4 d8V ient: 11 ~' il n' y a jli:.rn' de onndidClture au s' il 
n'y a qu'une candidature pour un posts ~ l'ex~cutif 1 le cos se
rn ragler en cJSSGmbl6e g6n6ralo 11 , 

A l'nrticle 35 est :~;jout6 l'artiole 35.S:"Le cnndidat doit four
nir ses objectifs et lo fo9on dont il entondrsit effeotuer son 
mandat au comit§ d 1 61Bctions qui doit le ruhliGr dons une ru
blicstion sp6cinle GUr leB rfa1Gctions 11 , 

L 1 art i c 1 C-3 3 7 • 1 d m1 i en t : 11 I 1 n 1 y u urn q u ' u n s E3u1 bur e u u d (1 s c r u
t in divis§ en six bursnux de scrutotion ayant dsux .scrutataurs 
par bureaux". En cons6qucmcr-3 1' Drticlo 31. 2 c deviant: "Nornrner 
douze 6tudinnts cornrne sorutatours". . 

L'orticle /.i.1.2 deviont:"Les r{rnultnts du.votn devront, det3 le 
fin du dspouilhJmr:mt r3trFJ communiques per las movens DlCJrs dis
doniblcrn. De plus, his r€rnul t . .:rts c:omplcts du vote dovront 8tro 
transrnis ou mo ins doux fain :·:ux mFJmbrns de 1 1 AGECA dt:ms lo jourl-'.J 
nr;Jl lituc11· "1nt11 :- :·1·1 • 1 "··· .~ .. ~ ":-( C.J t. fi. '- f1 • ., ..... .,.f ..,.. l' I 
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.J'., ·Erection· de~ membres du. Conseil Ex·ecutif 

1. Les pastes a combler sent: au nombre de trois (3). 

2. Peut se porter candidat ~·un paste du Con~eil Executif 
tout membre du Conseil Cent~al,~ l'exception des officiers 
speciaux. Personne ne peut cumuler plus d'un paste au 
sein du Conseil Executif • 

Jo Les membres du Conseil Executif son~ elus pendant le 
congr~s national du d~but de jui~de chaque anh~e. 

4o .Les mises .en candidature sont faites sur proposition 
orale avec aeux secondeurs a l'appui, au moment ou le 
president d' election: de·: l 'A .N .E .Q •. demande les mises en 
candidature a un:'. paste. . . . .. 

5~ Si .trois(3) cand.idats seu:lement sont proppses .aux pastes, 
ils sent imm-.ediatem:.ent el us par accdamatian. Cependant, 
si plus de. trois · (J) candidats sont proposes aux pastes 
eit que par suite de desistement, il ne demeure en list.e 
que trois candidats, le president d'election·de l'A.N.E,Q. 
doi~ reouvrir les mises en candidature. Si plus de trois (J) 
candidats demaurent en liste. il est precede a l' EHection 
par scrutin1 secret. · 

6~·Personne ne peut cumµler les fonctions de membre du ConseiI 
executif et de mem~re du Conseil Oentrai. 

7. S' il survient une vacance a un des pastes du Conseil Executif', 
on pro.cede a une nouvelle elect.ion en la mani)~_re preVU'e 
par ce reglement mu ta tis mutandi· .• 


